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ÉLECTIONS FÉDÉRALES
Apparentement confirmé de la droite
Sans surprise, la liste UDC sera apparentée aux deux listes libérales
et à la liste radicale lors de l’élection au Conseil national dans le canton
de Neuchâtel. Les partis ont confirmé cette option stratégique hier,
à l’échéance du délai de déclaration des apparentements. /ats

KE
YS

TO
NE Le Club économique libéral

reçoit les candidats... libéraux
Les dix candidats libéraux aux Chambres fédérales se
soumettront demain à La Chaux-de-Fonds aux questions
du Club économique libéral, auquel ils présenteront leurs
intentions et leurs thèmes de campagne. /réd

Le système neuchâtelois
d’intégration des étrangers
ravit le Conseil d‘Etat.
La qualité des relations entre
la population suisse
et les immigrants est jugée
très satisfaisante. Une charte
de citoyenneté est en cours
d’élaboration.

SANTI TEROL

N
euchâtel est une réfé-
rence nationale en ma-
tière d’intégration des
étrangers et de préven-

tion du racisme. Pour faire part
de son satisfecit, le conseiller
d’Etat Bernard Soguel met un
chiffre en avant: celui de l’utili-
sation d’une langue nationale
comme moyen d’expression
principal de la population
étrangère. «La progression est le
double dans le canton de Neu-
châtel par rapport au reste du
pays», se réjouit le chef du dé-
partement de l’Economie. En
1990 déjà, 60,7% des immi-
grants utilisaient le français (ou
une autre langue nationale) à ti-
tre principal, contre 56,7% dans
le reste de la Suisse. Dix ans
plus tard, ce taux a grimpé à
72,2% pour les étrangers neu-
châtelois contre 62,3% en
moyenne dans les autres can-
tons. «Cela montre la bien fac-
ture de notre méthode avant-
gardiste», juge le ministre socia-
liste.

L’octroi de droits civiques
étendus, dont le droit d’éligibi-
lité au plan communal – là
aussi Neuchâtel est une loco-
motive –, ou les manifestations
de Neuchàtoi sont autant d’élé-

ments à mettre à l’actif de la
méthode neuchâteloise. Une re-
cette qui repose sur plus de 15
ans d’expérience. «Les premiè-
res mesures de la Confédéra-
tion sont intervenues vers
2000, tandis que la politique
d’intégration des étrangers a
débuté en 1990 à Neuchâtel»,
relève Thomas Facchinetti. En
vue d’améliorer le degré d’inté-
gration des immigrés, le délé-
gué cantonal aux étrangers va
encore innover au travers d’une
Charte citoyenne. Ce docu-
ment non contraignant que si-
gneront les nouveaux arrivants
(Suisses ou étrangers) dans le
canton de Neuchâtel agira
comme rappel des principales
caractéristiques des droits et de-
voirs figurant dans la Constitu-
tion. «Cela renvoie au respect et
à la participation», résume Tho-
mas Facchinetti.

En accord avec le Bureau du
délégué aux étrangers, la Com-

munauté de travail pour l’inté-
gration des étrangers (CTIE)
recommande pour sa part des
actions ciblées prioritaires pour
favoriser l’intégration profes-
sionnelle, civique et dans l’habi-
tat. Ces mesures figurent dans
le rapport de législature 2001-
2005, un document qu’appré-
ciera le Grand Conseil lors de
sa prochaine session. «L’accès
au marché du travail prend une
dimension centrale dans l’inté-
gration des étrangers» indique
Claude Bernoulli. Le président
de la CTIE évoque également
une expérience pilote menée
dans une entreprise du canton
en vue de sensibiliser à la diver-
sité les employeurs. «C’est un
gros travail pour faire descen-
dre l’information jusque dans
les ateliers et bureaux, afin
d’éliminer les préjugés et la dis-
crimination.» C’est ce que le
Conseil d’Etat nomme la politi-
que des petits pas. /STE

INTÉGRATION Le concept neuchâtelois mise sur un processus mutuel
d’échange de valeur pour renforcer le respect citoyen. (CHRISTIAN GALLEY)

IMMIGRATION

Une charte neuchâteloise
couronne 15 ans d’intégration

«L’accès au marché du travail prend
une dimension centrale dans
l’intégration des étrangers»

Claude Bernoulli

SCOUTISME

Un vivace centenaire célébré à Colombier
«Toujours prêt» ou «De notre

mieux», tels sont notamment
les devises des scouts. Pour fêter
le centenaire de la naissance de
ce mouvement, l’Association du
scoutisme neuchâtelois (ASN)
organise un week-end cantonal
du jubilé du 15 au 17 septem-
bre, sur la plaine de Planeyse, à
Colombier. L’ASN attend ainsi
près de 350 scouts actifs et 250
anciens, tous neuchâtelois, sur
les trois jours.

Diverses manifestations tien-
dront en haleine cette nom-
breuse troupe. Un arbre de la
paix verra notamment le jour
samedi. Le matin, les louve-
teaux (6-10 ans) et les éclais (10-
15 ans) partiront ainsi en
chasse. Ils auront pour tâche de
recueillir des messages de paix
dans les centres commerciaux
du canton. Dans l’après-midi, ils

écriront les phrases récoltées sur
des plaquettes qu’ils décoreront.
Celles-ci habilleront ensuite un
arbre dévoilé en fin de journée.
«Nous avons construit une
structure que les enfants rem-
pliront», explique «Paon», de
son vrai nom Anne-Françoise
Vuilleumier. Cette responsable
de la manifestation rappelle que
ce projet, nommé «Gift for
peace», sillonnera divers centres
commerciaux du canton.

Une soirée cinq continents
sera proposée dimanche soir
aux participants, qui découvri-
ront nourriture et animations
des quatre coins du monde. Pé-
rou, Cambodge, Italie ou Ca-
meroun prendront soin de ce
petit monde.

Autre activité élaborée spécia-
lement pour cet anniversaire:
«un Musée éphémère du scou-

tisme, mis en place par d’an-
ciens scouts neuchâtelois», pré-
cise «Paon». «Perdrix», avec ses
84 printemps, contribuera par
exemple à ce musée. Scout un
jour...

Pour nourrir les estomacs,
180 saucissons, neuchâtelois il
va sans dire, seront cuits lors de
la torrée du lundi et sept stères
de bois serviront à cuisiner. No-
nante cordes et 350 tentes de

toiles permettront d’accueillir
les membres dans de bonnes
conditions.

Le scoutisme neuchâtelois
compte près de 680 personnes,
pour 17 groupements. Un 18e
est d’ailleurs dans l’œuf. «Nous
sommes l’un des cinq cantons
suisses à avoir gagné des mem-
bres», s’exclame Anne-Fran-
çoise Vuilleumier. «Nous avons
redressé le tir depuis deux ans.
A ce niveau-là, nous sommes
contents d’avoir inversé la ten-
dance.»

Né en 1907 en Angleterre, à
l’instigation de Robert Stephen-
son Smith Baden-Powel, dit
Bipi, le mouvement compte à
présent plus de 25 millions de
membres dans le monde. Dans
le canton, le premier groupe à y
avoir vu le jour date de 1912.
/cbx

SCOUTS Eléonore Genzoni, Aurélie Despont et Anne-Françoise Vuilleumier
présentent leur affiche. (CHRISTIAN GALLEY)

SWISSAIR

Neuchâtel
encore
plus seul

Le Ministère public zurichois
a annoncé qu’il renonçait à faire
appel dans le procès Swissair.
Selon l’accusation, les chances
de succès son insuffisantes pour
remettre en cause l’acquittement
des 19 accusés blanchis par le
Tribunal de Bülach, le 7 juin
dernier. Dès lors, le canton de
Neuchâtel est la seule instance
du pays à contester le verdict.
Ira-t-il jusqu’à la fin de la procé-
dure? «Nous avons déposé le re-
cours mais allons rediscuter avec
notre avocat à Zurich pour sa-
voir si nous le maintenons»,
commente Jean Studer. Le con-
seiller d’Etat continue d’estimer
que «la qualité des informations
données lorsque la compagnie
allait mal» est très critiquable.
Mais le chef de la Justice n’a-t-il
pas le sentiment de se battre
contre des moulins à vent? Jean
Studer image: «Je n’ai pas le sen-
timent que les milliards perdus
sont du vent. Le jugement est
assez surprenant et la décision
du Ministère public aussi.» /ste

PERPLEXE Jean Studer s’interroge
sur la suite à donner au dossier
Swissair. (ARCHIVES DAVID MARCHON)

Dérangés par l’UDC

FISCALITÉ

Recours
sans effet
suspensif

Le Tribunal fédéral a refusé
l’effet suspensif au recours ré-
cemment interjeté par la Cham-
bre neuchâteloise du commerce
et de l’industrie (CNCI). Souli-
gnant que le recours en matière
de droit public n’a en général
pas d’effet suspensif, il devra
maintenant se prononcer sur le
fond, qui porte sur la modifica-
tion de la loi cantonale sur les
contributions directes approu-
vée en juin par le Grand Con-
seil. Cette modification sup-
prime l’automaticité de la com-
pensation de la progression à
froid et transfère la compétence
du Conseil d’Etat au Grand
Conseil. La semaine dernière, ce
dernier a accepté des mesures en
faveur des familles et non une
compensation linéaire.

Pour la CNCI, cette modifica-
tion viole le principe constitu-
tionnel de l’égalité des citoyens
devant l’impôt. /sdx

La bonne note que s’accordent les instances liées à la politique
d’intégration des étrangers est à pondérer avec l’arrivée tonitruante
de l’UDC sur l’échiquier politique neuchâtelois. Les Démocrates du
centre n’ont que faire des étrangers qui n’entrent pas dans le
moule défini par le parti et le montrent notamment au travers de
placards électoraux. Prudente, la CTIE regrette ces affiches «qui
attisent la tension. Toute notre action est une réponse à la
mauvaise politique de l’UDC. Mais ce n’est pas notre rôle de
juger», souligne Claude Bernoulli, en rappelant qu’un UDC siège à
la CTIE. Bernard Soguel se dit catastrophé par ce nouveau
durcissement du ton agrarien. «La politique du dialogue et de
l’écoute est remise en cause par cette attitude de violence verbale
et d’agressivité. Pour moi, la campagne UDC contre les étrangers
est xénophobe et raciste», soutient le responsable de l’Economie
neuchâteloise. /ste


